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Manoeuvres des regiments (Tinfanterie 2 et 8

et de l'escadron de dragons 2/1.

Ces manoeuvres qui ont eu Heu du 24 au 27 aoüt, se sont
deroulees dans le Jura, le long de la frontiere frangaise, sur le
territoire de Les Boiles, La Vraconne, l'Auberson, Baulmes (carte
Dufour, f° XI).

Nous allons en faire un rapide recit documentaire.

DIRECTION DES MANCEUVRES

Ordre NO 1.

I. DIRECTION DES MANCEUVRES

1° Directeur des manceuvres et Inspecteur : Colonel-brigadier Ed'
Secretan, commandant de la IVe brigade d'infanterie.

2° Juges de camp : Colonel d'infanterie Coutau, instrueteur
d'arrondissement de la Pe division.

Colonel-brigadier Favre, commandant de la lre brigade d'infanterie

;

Colonel d'etat-major P. Isler, instrueteur d'arrondissement de la
He division;

Colonel d'infanterie Bourgoz, instrueteur d'infanterie de lre classe;
Lieutenant-colonel Denz, instrueteur d'infanterie de lre classe ;

Lieutenant-colonel Nicolet, instrueteur d'infanterie de lre classe;
Lieutenant-colonel de Cerjat, instrueteur de cavalerie de2° classe;
Major Lecoultre, commandant le Ier regiment de cavalerie.
3° Etat-major de la IVe brigade : Capitaine d'ötat-major Ed.

Courvoisier ;
Gapitaine-adjudant H. Courvoisier;
Secretaire d'ötat-major /. Naegeli.
4° Les officiers faisant partie de la direction des manoeuvres

portent le brassard blanc. — Le Directeur des manoeuvres a un
fanion blanc.

II. troupes :

1° Detachement Nord : Commandant : lieut.-colonel de Wattenwyl,

chef du 8B regiment d'infanterie. — Troupes : 8° regiment
d'infanterie et deux pelotons du 2/1 escadron de dragons.

2° Detachement Sud : Commandant : lieut.-colonel Sarasin, chef
du 2me rögiment d'infanterie. — Troupes : 2mu regiment d'infanterie
et un pe'oton du 2/1 escadron de dragons.

3° L'intervention dans la manoeuvre de troupes marquöes est
indiquee par des fanions rouges, dont chacun marque une section
d'infanterie.

4° Le detachement Nord porte la bände blanche au köpi.
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I]T. MANCEUVRES :

1° Pendant le combat, le Directeur des manceuvres fait sonner :

Garde ä vous! Officiers — pour interrompre la manoeuvre et
appeler aupres de lui les juges de camp et les chefs des cleux
dötachements Nord et Sud.

La retraite Officiers — pour terminer la manoeuvre et appeler
aupres de lui tous les ofliciers montes et les capitaines d'infanterie.

A ces cleux signaux, toutes les troupes restent en place. L'infanterie

prend Tarme au pied. Les cavaliers mettent pied ä terre.
2° Les deux detachements seront en etat continu d'hostilite des le

24 aoüt ä 5 heures du soir et jusqu'ä ordre contraire.
3* L'idee generale de la manceuvre et les mouvements generaux

seront e.cplique's aux troupes avant execution. Dans l'infanterie,
celle explication sera donnee par les chefs de bataillon.

4° On veillera ä la stricte Observation de l'article 280, alinea 1, du
reglement d'administration et de la circulaire du Departement militaire

föderal du 18 mai 1892 sur le respect du aux cultures et aux
propriötös.

5° A proximite de la frontiöre, on veillera ä ce quo les troupes
n'empietent pas sur le territoire francais.

6° Aux termes des prescriptions du Departement militaire du 10

novembre 1886, il n'est pas delivre de cartes pour les manceuvres.
La carte utile est la feuille XI de la carte ä Viooooo (vo'r aussi les
feuilles 11 et V de la carte ä '/goooo du canton de Vaud, en vente chez
les receveurs de district cantonaux et ä la librairie Benda ä

Lausanne).

IV. ORDRES. — RAPPORTS. — SERVICE.

1° Les ordres pour l'execution de l'idöe generale de la manceuvre
par les commandants cles deux detachements seront communiquös
aussitöt donnes, en triple expedition, ä la Direction des manceuvres,

2° De meme, le rapport tactique journalier.
3° Le 2me regiment cTinfanterie detachera le 23 aoüt ä 9 heures

du matin, ä la Direction des manceuvres deux plantons dont, si
possible, un comptable.

4° L'escadron 2,1 detachera ä la Direction des manceuvres le 24 ä

8 heures du matin un trompette.

V. HABILLEMENT. — SUBSISTANCES. — CANTONNEMENTS. —
LICENCIEMENT.

1° Les commandants des regiments d'infanterie 2 et 8 prendront
les mesures necessaires pour que leurs troupes puissent toucher la

tunique le 26 aoüt, aprös la manceuvre du matin, pour Tinspection,
qui aura lieu Taprös-midi du meme jour ä Orbe.
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2° Les commandants des deux detachements sont charges de
tout ce qui concerne la subsistance et le logement des troupes.

3° Les cantonnements des 24, 25 et 26 feront Tobjet de Communications

ultörieures.
4° Les commandants des 2me et 8me regiments d'infanterie et de

l'escadron 2/1 disposeront de leurs troupes le 27 aoüt des la diane
pour le licenciement. Ils s'entendront directement avec la compagnie
Jura-Simplon pour le rapatriement.

Les titres I, II et III, § 1, 2, 3., 4 et 5 du prösent ordre seront
communiquös, en temps utile, aux troupes.

Je serai le 23 aoüt ä Yverdon.
Lausanne,18 aoüt1892.

Le Directeur des manceuvres,
(sig.) Ed. Secretan, colonel-brigadier.

Nous avons souligne le passage relatif ä l'etat d'hostilite. Le
directeur des manceuvres a adopte en effet un mode de proceder
qui devrait elre plus frequemment applique dans nos manoeuvres.

Les hostilites une fois ouvertes, il y est suivi toute la
duree des jours fixes, sans interruption aucune ni de jour ni de
nuit. Les seules interruptions sont celles resultant des critiques;
ä ce moment les troupes arretent de manceuvrer restant ä la
place exaete qu'elles occupent au moment du signal. Elles
recommencent leurs mouvements aussitöt qu'un nouveau signal
leur est donne pour cela. Pour les cantonnements et campements,

rien n'est fixe ä l'avance. Les chefs de corps sont laisses

libres; ä eux de disposer au mieux. Aucune indication ne leur
est non plus donnee sur l'heure ä laquelle ils pourront etre
altaques; ä chaque instant ils doivent s'y attendre. Bref, pour ce
qui concerne les corps en presence, une place beaucoup plus
importante est laissee ä Timprevu. Le developpement de l'esprit
d'initiative y trouve son compte. Ce systöme oblige en outre les
chefs de prendre avec plus de soin leurs disposilions, de raison-
ner d'une maniere plus minutieuse, enfin et surtout, il oblige ä

un service de sürele plus actif et plus attentif.
Le chef de chaque corps est dans une continuelle ignorance

des ordres qui feront agir son adversaire. Au moment meme oü
celui-ci semble se derober et prendre ses dispositions pour une
nuit de repos, Tordre du retour offensif peut lui elre donne,
qui deroute toutes les previsions.

II va sans dire qu'un pareil Systeme ajoute beaucoup aux
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difficultes du service. II complique surlout la lache de Tintendance,

et les Iroupes peuvent elre exposees ä de plus longues
attentes de l'heure de la soupe. Mais en revanche combien plus
ne profilera-t-on pas de manceuvres.ainsi comprises? Que d'en-
seigements pourront en etre tires *? L'intendance elle-meme
comprenant mieux les dificullös de sa täche meltra plus de soins
ä les eviter, et chaque erreur commise sera pour eile une legon
qui lui profilera. Enfin, pour les hommes, il resultera de ces

experiences cet enseignement pröcieux, qu'en campagne il faut
savoir compter beaucoup sur soi-meme et tres peu se reposer
sur les autres.

Une des conditions principales pour ötre soldat c'esl de devenir

privoyant et dibrouillard. Mais pour acquörir ces qualites, il
faut avoir fait ses experiences, c'est ä dire qu'il faul avoir senli
combien il en coüte de ne pas les posseder.

Donc, ä tous ces points de vue, et pour le plus grand bien de

tous, il faul esperer que le sysleme adopte pour les manoeuvres
des 2rae et 8me regimenls le sera souvent dans les manoeuvres ä

venir.
L'idee generale a ete Ia suivante :

i Un corps nord, en marche des Verrieres sur Neuchätel par le

Val-de-Travers, detache de Fleurier, par Buttes et la Cöte-aux-
Fees, une colonne d'infanterie et de cavalerie, avec la mission de

marcher, par Ste-Croix, sur Yverdon, et, par l'Auberson, sur
Orbe.

* Un corps sud, en Station sur larive droite duNozon et de la
Thiele (au sud du lac de Neuchälel), et qui oecupe avec son
avant-garde Orbe et Yverdon, ä la nouvelle qu'un corps ennemi
entre en Suisse par le Val de-Travers, detache une colonne
d'infanterie et de cavalerie pour couvrir les passages Sle-Croix*
Yverdon et TAuberson-Baulmes-Orbe. »

Partant de celle supposition, le 24 aoüt au matin, le directeur
des manceuvres envoyait au chef du corps sud (lieut.-colonel
Sarasin), Tordre suivant :

DIRECTION DES MANCEUVRES

Corps Sun

Au Detachement Sud

Ordre ponr le 24 aoiit,
Yverdon, 24 aoüt 1892, 2 heures matin.

1. Le corps ennemi, massö aux Verrieres, menace Neuchätel par
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le Val-de-Travers et parait avoir l'intention de s'emparer, en
marchant par la Cöte aux Föes, des passages Ste-Croix-Yverdon et TAu-
berson-Orbe.

2. L'avant-garde du corps sud a Tordre d'empöcher Tennemi de

prendre possession de ces deux routes.
3. En consöquence, votre detachement marchera immediatement

sur la Vraconne et placera ses avant-postes sur la ligne Le Cretet-
Les Bourquins.

En cas d'attaque, vous resisterez sur ces positions.
Un autre regiment (supposö) recevra Tordre d'occuper St-Olivier,

ä votre droite.
4. La route Buttes-Noirvaux-Ste Croix, dötruite par nous, est

impraticable.
5. Je serai ce soir ä la Vraconne.

Le direcleur des manceuvres,
(Sig.) Ed. Secretan, col.

On voit que cet ordre, conformement au principe posö dans
Tordre general, ne donnait au chef du corps nord aucune
indication sur l'heure ä laquelle il pourrait etre attaque; ä lui de

prendre des mesures contre toute surprise.
D'autre part, le dit ordre general fixant l'ouverture des hostilites

ä 5 h. du soir, le temps necessaire etait laisse au chef du corps
sud pour marcher d'Yverdon jusqu'aux positions ä occuper et y

prendre ses dispositions. Celles-ci se trouvaient d'ailleurs facili-
tees par indication qu'un regiment suppose oecupait sur la droile
Saint Olivier, et par Timpossibilite d'un mouvement tournant
de Tennemi empruntant la route des gorges de Noirvaux. La
destruction de cette route mettait fin ä ce serieux danger.

A reeeption de Tordre de la direction des manceuvres, le chef
du corps sud disposa comme suit :

Le regiment combine se rassemblera ä 5 heures du matin sur sa

place de rassemblement, la place d'armes d'Yverdon, et partira
immödiatement par la route Yverdon-Vuittebceuf-Ste-Croix-la Vraconne.

Avant-garde : Bataillon 4 et le peloton de dragons, sous le
commandement de M. le major Chuard.

Gros : Bataillons 5 et 6.

L'öchelon de munitions et la colonne rögimentalre suivront im*
mediatement le gros, sous le commandement du lieutenant du train.

Je marcherai ä la töte du gros.

Le commandant du 2me regiment,
(Sig.) Sarasin, lieut.-col,
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Arrive ä la Vraconne, le commandant du detachement sud

apprend qu'un dölachement du corps nord chemine de Fleurier
sur Buttes et Ste-Croix. En consequence il dispose :

Le corps des avant-postes (bataillon 5,1 peloton de dragons) occupera

la ligne le Cretet-les Bourquins. 11 a pour mission de proteger
le gros du corps et d'explorer en avant du cote de Tennemi. La ligne
des avant-postes se divisera en deux secteurs, secteur des Bourquins
et secteur du Cretet; gros du secteur de gauche aux Rochettes, gros
du secteur de droite au Cretet.

Les feux de bivouac sont interdits sauf aux deux gros. On cuira au

gros.
Patrouilles dans la direction de Leuba et des Buttes, sur la route

principale et sur les routes laterales. Envoyer les rapports ä la
Vraconne.

En cas d'alarme, les bataillons se röuniront sur place.

Mais aucune alarme ne se produisit, et le lendemain 25 aoüt,
dös les premieres heures de la matinee, le detachement etait aux
Bourquins en formation de rassemblement et altendait Tennemi.

Bat. 4 Ü ü Bat. 6.

D Bat. 5.

Pendant ce temps lä, le chef du detachement nord prenait lui
aussi ses dispositions. La veille au soir, il avait regu de la direction

des manoeuvres Tordre suivant :

DIRECTION DES MANCEUVRES

Corps Nord
Au Detachement Nord

Ordre pour le So aoi'it.

Fleurier, 24 aoüt 1892, 4 heures soir.
1. L'ennemi oecupe Neuchätel, Yverdon et Orbe.
2. Notre corps continuera demain matin sa marche sur Neuchätel,

mais je veux m'emparer aussi des passages Ste-Croix-Yverdon et
l'Auberson-Orbe.

3. En consequence, vous marcherez demain matin, 25 aoüt, des

quatre heures, par les Boiles et les Bourquins, sur la Vraconne ct si

vous rencontrez Tennemi, vous le rejetterez sur l'Auberson.
J'enverrai un autre regiment (suppose), par votre gauche, ä St-Oli-

vier et Ste-Croix.
4. La route Buttes-Ste-Croix, par la gorge de Noirvaux, detruite

par l'ennemi, est impraticable.
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5. Je serai demain matin, des 6 heures, ä les Boiles vers l'Eglise.
Le directeur des manceuvres,

(Sig.) Ed. Secretan, col.

Pour alteindre Ste-Croix, Ia route de Noirvaux eüt ete la
plus courte et la plus directe. Celle-ci devenue impraticable,
force etait de faire un detour par la droite et d'utiliser depuis
Buttes la roule Les Leuba-Les Boiles. C'est ä quoi se resolut le
chef du detachement nord. Seulement au lieu d'avancer sur la
route meme qui suit le thalveg et se trouve par consequent
dominee de toutes parts, il appuya encore plus ä droite,
gagna les hauteurs, se dirigea par Au Coude, chez Antoine, les
Jeannets, et lä, changeant brusquement de direction vers le sud,
il marcha sur les Rolles et les Bourquins. Le contact s'etablit.

Nous n'entrerons pas dans le detail du combat. Contentons-
nous d'esquisser le dispositif de Tattaque et de Ia defense au
moment du plus grand deploiement.

Formation pour Tattaque :

Bat. 24

a!^U=L3
Bat. 23

Bat. fanions

Les reserves menagaient donc Taile gauche de Tennemi, le
bataillon de fanions marchant non loin de la frontiere de France.

Dispositif de defense :

J J I _1

Bat. 22

I l t <fc

'/.̂
J OJD Ü

Bat. 4

A 9 11, le chef de regiment donnait au balaillon 5 Tordre
de deborder Taile droite du regiment, sur la gauche ennemie,

27
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lorsqu'il regoit l'avis que le regiment (suppose) qui, ä sa

droite devait occuper St-Olivier est en retard et que Tennemi

oecupe ce point. Dans ces condilions, la resistance devenait
impossible. Le detachement se met en relraite sur l'Auberson et

Baulmes.
L'intention du directeur de la manoeuvre ötail de faire prendre,

par le 26 rögiment, une position de repli ä l'Auberson oü il aurait
pu resister jusqu'au soir ä Tattaque du 8P regimert, avant de se

retirer sur Baulmes. Malheureusement, depuis G heures du matin,

le temps etait devenn Ires mauvais, en sorte que la manceuvre
dut etre interrompue,

Le soir, la pluie torrentielle ayant empeche tont bivouac, le

regiment 2 fut cantonnö : dragons et bataillon 6 ä Baulmes; bataillon

5 ä Rances; bataillon 4 ä Valleyres; avec des grand'gardes
ä Grange Neuve, les Praz et Tour de Baulmes.

Le detachement du nord apres avoir mene la poursuite
jusqu'ä l'Auberson s'y arrete et y prend ses cantonnements.

Dans la soiree les commandants des deux detachements
regurent les avis et ordres suivants de la direction des manceuvres

:

Commandant du 2e regiment. Par döpöche.
Lieutenant-colonel Sarastn Valeyres-sous-Rances.

Au Detachement Sud

L'ennemi oecupe Ste-Croix et l'Auberson. A l'Auberson, il paiait
installe pour passer la nuit. Empechez-le de deboucher du defilö Au-
berson-Baulmes et retardez le plus possible sa marche sur Orbe.

Commandant du 81' rögiment, Par estafette.

Lieutenant-colonel de Wattenwyl L'Auberson.
Au Detachement Nord

L'ennemi cantonne ä Baulmes et Rances. — Marchez demain matin,

26 aoüt, ä 4 heures, sur Baulmes et Orbe.

A 3 h. 30 dejä la cavalerie nord commence ses explorations;
une demi heure plus tard, toul le regiment quilte l'Auberson.
La nuit ötait noire; une pluie batlante tombait. A 7 h. 45 la

tete de la colonne atteignait Baulmes.
Les troupes du detachement sud avaient quitte cette localite

un peu plus d'une heure auparavant. A 6 h. la cavalerie avait
commence son service de reconnaissance, langant des patrouilles
sur les roules Baulmes-Auberson, Baulmes-Vuittebceuf et Baul-
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mes-Abergement. A 7 h. le regiment s'etait rassemble ä l'angle
S.-O. du bois de Pipechat, face au debouche de la route Auber-
son-Baulmes. Un peu avant 8 h., le combat etait engage sur
toute la ligne.

Dispositif d'attaque :

«§
Ö i:^J o o3t ?9

Bat. 23

L'attaque ayant reussi, le 2C regimenl se retira et prit une
position de repli au N.-E. de Rances. Un second combat y eut
lieu, apres quoi la fin de la manoeuvre fut ordonnee. II etait
9 h. 15.

Le meme jour, ä 4 h. apres midi, la brigade fut passee en

revue, conformöment ä Tordre suivant :

Inspection Ste-Croix, 25 aoüt 1892.
des regiments d'infanterie 2 & 8.

Ordre pour l'Inspection du 26 aout.
A. Inspection. — L'inspection des regiments d'infanlerie 2 et 8

sera faite par le colonel-brigadier Secretan, commandant de la IV8
brigade d'infanterie et directeur des manoeuvres, sur la place dite
« les Arts >, k Ja sortie d'Orbe, au sud de la route Orbe-Chavornay.

L'inspection commencera ä 4 {/.2 heures aprös-midi.
Les troupes se trouveront sur la place d'inspection cinq minutes

avant 4 '/2 heures. — Jusqu'ä l'arrivöe de l'inspecteur, les troupes
seront sous les ordres de M. le lieutenant-colonel Sarasin, commandant

du 2e regiment d'infanterie.
Les bataillons seront formes en colonnes par pelotons, ä 6 pas, sur

une seule ligne (regiment 2 ä la droite) front contre Chavornay.
Le train n'assistera pas ä Tinspection.
Les commandants des regiments se portent au-devant de l'inspecteur

jusqu'ä Taile droite de leur regiment.
L'adjudant de brigade et les adjudants des regiments seront

prösents sur la place d'inspection ä 4 üeures du soir. L'officier d'ötat-
major de la brigade leur donnera les ordres.

B. Defile. — Apres Tinspection, les troupes defileront, sous les
ordres du colonel Secretan, devant M. le colonel Ceresole, comman-
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dant du Ier corps d'armee, sur la place des Arts, k TEst du chemin
d'Orny.

Les regiments se formeront de suite aprös Tinspection sur
Templacement du döfilö en colonnes par pelotons ä deux pas, le rögiment
2 en töte.

Les fanfares des bataillons se röuniront par rögiments
Dös que le rögiment 2 aura döfilö, il övacuera la route du döfilö

par une marche de flanc ä gauche au pas de gymnastique, fera halte,
prendra Tarme au pied et restera au garde ä vous.

Le defile terminö, la brigade se formera en colonne de route et
rentrera aux cantonnements, le regiment 8 en töte.

Le directeur des manceuvres,
Ed. Secretan, colonel.

Une experience hardie.

Les essais qui viennent d'etre faits au St-Gothard pendant le cours
de repetition de la lVe division d'artillerie de position sont d'une
grande importance. Ils tendront ä modifier considerablement l'opinion

qui a cours au sujet de la mobilite ou de Timmobilite des lourdes

pieces de cette arme.
II s'agissait de savoir jusqu'ä quel point Tartillerie de position pouvait

suivre les troupes de la defense mobile, sans employer d'autres

moyens que ceux qui sont disponibles en campagne. On fit une
experience decisive en tentant de monter deux canons de 12
centimetres sur le Gourschen (altitude 2150 m.), dont le sommet n'est
accessible que par des sentiers de chevre. 11 etait certain que si Ton

röussissait ä hisser sur cette montagne, dans un temps relativement
court, des bouches ä feu d'un poids de 1450 kilogrammes., on pourrait

considörer qu'aucun obstacle n'arreterait dösormais la marche
de Tartillerie de position.

Le chef du gönie de la defense du Gothard, M. le lieutenant-colonel

Pfund, fut Charge de ia direction de cette entreprise.
Les pieces furent amenees au pied de la montagne par un mauvais

chemin que les artilleurs avaient elargi et eonsolide. De lä un che-
min-couloir tracö suivant la ligne de plus forte pente, mais pliö
cependant le plus possible au terrain, conduisait presque directement
au sommet de la montagne. La longueur etait de 1,100 mötres, et la

pente effrayante, surtout dans la partie mediane, atteignait en
certains points 75 7», Pour etablir ce chemin, on s'etait borne, du

reste, ä ecarter les blocs de rochers, ä egaliser tant soit peu le
terrain sur une largeur de 2 m. ä 2 m. 50, et ä fixer, tous les 100 m.
environ, des points d'ancrage pour les moufles : barres de fer dans le

rocher ou gros pieux calös entre les blocs.
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